
● Présentation d'une pièce d'identité 

● Caution

● Facturation à l'enlevement du cycle

● Règlement : carte bancaire, chèque, espèces

● Autorisation parentale obligatoire pour les mineurs 

● Les cycles loués ne sont pas assurés contre le vol 

● Toutes dégradations causées au cycle loué, sont à la charge du locataire 

● Pas d'assurance pour les dégâts causés aux tiers par le locataire 
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